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ARTICLE 31

Après le mot :

« formation »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« , renforcer le contrôle exercé sur les organismes de formation des élus locaux, en particulier s’ils 
sont liés à un parti politique, et affirmer le rôle central des associations d’élus dans la formation de 
leurs membres. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 31 de ce projet de loi entend habiliter le Gouvernement à légiférer par ordonnances pour 
réformer les dispositifs de formation des élus locaux, permettant notamment aux élus locaux de 
bénéficier de droits individuels acquis tout au long de la vie.

Cet article 31 prévoit également que les élus puissent bénéficier de formations offertes par le centre 
national de la fonction publique territoriale (CNFPT).

Si ces dispositifs sont utiles, il apparaît important d’affirmer, en parallèle, le rôle central des 
associations d’élus dans la formation de leurs membres et de permettre au travail engagé de 
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s’inscrire pleinement dans les dispositifs ici envisagés pour renforcer globalement les outils de 
formation proposés. 

Tel est l’objet du présent amendement.


